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Laudes Martial MBON, Après les accords du 17 mars 2003, la paix en marche dans le Pool

Lundi 28 avril 2003, l’hélicoptère de transport des troupes MI-8 de fabrication russe se pose sans encombre vers 13 heures sur le terrain de football de Missafou à 110 km au sud de Brazzaville. Le ministre du commerce, Adelaïde Mondélé-Ngollo, représentant personnel du chef de l’Etat, est accueillie sur place par le chef du village et le sous-préfet de Mindouli, Paul Ngoma. La délégation rejoint la place publique où plus de 2000 personnes étaient rassemblées. Dans la foulée, des centaines de miliciens ninjas, foulards et écharpes violets autour des cous, armes à la main, excités et tendus, attendent le message du ministre. Autour du rassemblement, des militaires armés et des ninjas se tiennent côte –à côte, mais ne se gardent de toute attitude qui pourrait mettre l’huile au feu. Malgré cette tension, la paix est en marche dans le Pool.

Après la sortie des miliciens ninjas à Missafou, la cohabitation entre le détachement des militaires et eux n’a pas fait défaut. On dénombre 812 miliciens qui se sont rendus à Missafou. A Mindouli, à 10 km de là à vol d’oiseau, plus de 500 autres ont renoncé définitivement à la violence. A Kibouendé, d’autres jeunes ninjas ont rangé leurs armes pour s’engager dans la voie la paix. Depuis la signature des accords de paix du 17 mars 2003 entre le gouvernement et des représentants du pasteur Ntumi, aucun incident majeur n’a opposé les troupes gouvernementales et les miliciens ninjas dans le Pool. A Missafou, l’atmosphère est particulièrement tendue pendant le meeting organisé lors d’une visite de quelques heures de Mme Moundélé-Ngollo.

Après le speech du chef de village, M. Ngoma prend la parole pour se féliciter du processus de paix en cours dans le Pool depuis la signature des accords de paix du 17 mars 2003 entre le gouvernement et les représentants du pasteur Frédéric Bitsangou alias Ntumi. Ces engagements ont réaffirmé les accords de cessez-le-feu et de cessation des hostilités de décembre 1999 entre les forces gouvernementales et les groupes armés qui s’étaient affrontés en 1997 et en 1998-1999 dans la capitale et les départements sud-ouest du Congo.

« Aujourd’hui, nos enfants, nos frères, les ex-combattants ninjas ont accepté de la paix. Ils sont là présents devant vous. Je me félicite de la bonne cohabitation entre les ninjas et le détachement de la force publique ici à Missafou », lance M. Ngoma. « J’ai l’honneur de vous présenter ces frères », ajoute Ngoma qui conduit le ministre du commerce vers le groupe de ninjas debout à proximité de la tribune. Visiblement tendus, les ninjas refusent de présenter à Mme Moundélé-Ngollo leurs chefs qui doivent s’exprimer quelques instants plus tard lors d’un entretien avec la délégation arrivée de Brazzaville. 

Un d’entre eux ne serre pas la main du ministre. « Nous ne serrons pas les mains », dit-il. Un envoyé spécial de France Soir (quotidien français) qui tente de s’approcher des ninjas est vite repoussé. « Demandez-lui de s’éloigner de nous », conseille à un journaliste local un ninja. S’ensuit un long moment d’incertitude. Un homme de petite taille avec un foulard violet autour du cou entouré d’une quarantaine de ninjas armés, s’autoproclame porte-parole. « C’est lui qui va parler » affirment en chœur quelques ninjas. Prosper Yindoula, ancien pasteur de l’église protestante, devenu un des prédicateurs des ninjas –une milice qui s’appuie sur des pratiques religieuses et magico-fétichistes- n’était pas convié à prendre part à la cérémonie. « Yindoula s’est retrouvé ici pour ses prédications religieuses. Il n’était pas attendu ici. C’est un agitateur manipulé par certains hommes politiques depuis Brazzaville et qui continue de commettre des exactions dans les villages du district de Mindouli malgré les accords de paix », affirme un officiel.

Pour mettre fin à la confusion, les ninjas se retirent. Mme Moundélé-Ngollo interrompt son discours, et revient à sa place. Quelques instants plus tard, les ninjas prennent place dans la salle d’un bâtiment public où doit avoir lieu l’entretien. Ils y sont rejoints par Mme Moundélé-Ngollo et sa délégation. Négociatrice des accords du 17 mars, Mme Moundélé-Ngollo ouvre l’entretien en se présentant comme « Mère ».

« Je suis votre mère. Je suis venue vous expliquer les accords de paix et vous dire que le président de la république, Denis Sassou Nguesso, homme de parole, homme de paix vous tend sa main. Il entend garantir pleinement votre sécurité. Sachez que la guerre est finie. Je ne suis venue négocier avec vous parce que les négociations, je les ai menées déjà avec des représentants du pasteur Ntumi », dit-elle.

« Nous comprenons tout cela Mme le ministre. Mais il y a un problème d’information. Ce que nous apprenons n’est pas de nature à nous apaiser. On nous dit qu’on veut prendre nos armes », déclare Yindoula.

« Personne ne peut pour le moment prendre vos armes. Dans les accords de paix, il est prévu une commission chargée de ramasser des armes. Il y a des représentants du pasteur Ntumi au sein de cette commission. C’est le pasteur Ntumi lui-même, aux termes des accords, qui va ramasser les armes détenues par les ninjas et les remettre à la commission. Mais ce que je vous demande, c’est de ne pas vous promener ici à Missafou avec vos armes pour ne pas traumatiser les populations. Rangez vos armes dans un endroit où vous allez les surveiller vous-mêmes. Personne ne viendra les prendre jusqu’à ce qu’elles soient remises à la commission. Ne violez pas vos sœurs ou vos mères », lance encore Mme Moundélé-Ngollo.

« Non, nous ne pouvons pas ranger nos armes. Nous allons les garder avec nous. Mais nous prenons l’engagement de ne pas traumatiser les populations civiles. Il faut aussi que les militaires ne fassent pas des exactions contre les populations. Il nous est interdit de violer et de voler », rétorque Yindoula.

« Nous avons un autre problème. Le pasteur Ntumi m’a fait parvenir une cassette audio dans laquelle il se plaint du retard pris dans la mise en œuvre des accords de paix. Il n’y a que lui pour nous donner des ordres auxquels nous obéissons. Il faut qu’il sorte de là où il est. Nous sommes là pour la paix et nous sommes conscients du fait que la guerre est finie. Mais nous n’obéissons qu’aux ordres du pasteur », ajoute Yindoula.

« Cette cassette, je l’ai reçue moi-aussi. Je sais que le pasteur demande que pour certaines questions, qu’on attende qu’il sorte et s’installe pour qu’il tranche lui-même. Des dispositions sont en train d’être prises pour cela et tout est mis en œuvre pour qu’il sorte de la forêt et s’installe dans un village de son choix avant de regagner Brazzaville. Sa sécurité sera assurée par des militaires qui sont avec lui », réplique Mme Moundé-Ngollo.

Tout en faisant preuve d’une grande ouverture, et connaissant parfaitement parler aux ninjas, Mme Moundélé-Ngollo n’a pas eu sa langue dans la poche lorsqu’elle rappelle la rigueur des lois et règlements de la république. « Notre pays a des lois et règlements. Tout le monde doit les respecter. Vous êtes Congolais au même titre que tous les autres Congolais. Nous avons tous des droits et devoirs » martèle-t-elle.

En 1999, le président Sassou Nguesso a promulgué une loi d’amnistie des faits de guerre. Cette loi qui s’appliquait juste pour les faits des guerres civiles de 1993, 1997 et 1998-1999, a été élargie à la guerre du 29 mars 2002. Elle ne profite pas aux responsables qui ont planifié les guerres civiles ni aux faits commis après le 17 mars. « La loi, c’est la loi. L’amnistie ne s’applique pas au-delà du 17 mars. Evitez de commettre des exactions », dit Mme Moundélé-Ngollo. Au fur et à mesure que l’entretien se poursuivait, la tension baissait. Celle-ci est définitivement retombée lorsque le ministre a remis une enveloppe entre les mains d’un ninja désigné par M. Yindoula.
